
Conditions Générales d’Inscription

www.generation-clio.comGénération Clio - 14 bis rue Briquet Taillander - 62000 Arras 01

Pour tout renseignements complémentaires, vous pouvez contacter l’équipe
de Génération Clio à l’adresse suivante : contact@generation-clio.com

Inscription :
Votre inscription est ferme et définitive dès réception des documents suivants :
- du bulletin d’inscription dûment rempli et signé,
- du règlement.

Chaque participant doit remplir et signer un formulaire d’inscription et l’accompagner d’un chèque du 
montant des prestations.
Les dit-documents sont à renvoyer avant le 15 Mai 2009, cachet de La Poste faisant foi, sous enveloppe 
affranchie au tarif en vigueur à l’adresse suivante :

Génération Clio - Chez Camille JULLIEN
63 Cours Emile Zola

69100 VILLEURBANNE
Paiement :
Les paiements se font uniquement par chèque à l’ordre de "Génération Clio".
Dans le cas de plusieurs participants d’un même foyer, un seul chèque pourra être émis pour l’ensemble 
des personnes.

Désistement :
Avant le début de l’évènement :

A l’initiative de Génération Clio, l’intégralité de la somme payée pour la ou les prestations annulées sera 
remboursée.

A l’initiative du participant, pour toute annulation effectuée (cachet de La Poste faisant foi) :
- avant le 15 Mai 2009, Génération Clio remboursera l’intégralité de la somme payée,
- entre le 15 Mai & 22 Mai 2009, Génération Clio retiendra 50% de la somme payée,
- après le 22 Mai 2009, Génération Clio retiendra 100% de la somme payée.
Pour toute annulation, un courrier avec accusé de réception comportant vos nom, prénom et adresse 
devra être envoyé à la même adresse que pour l’inscription, un chèque de remboursement vous sera 
alors adressé dès réception de votre courrier.
En cas de force majeure (maladie, accident ou décès d’un tier), l’intégralité de la somme payée sera 
remboursée.

Au cours de l’évènement :

A l’initiative de Génération Clio, une partie de la somme payée pour la ou les prestations annulées sera 
remboursée suivant le remboursement du prestataire.

A l’initiative du participant, aucun remboursement ne sera effectué sauf en cas de force majeure (mala-
die, accident ou décès d’un tiers).


